
 

 
 
 
Mairie de Combs-la-Ville 
Esplanade Charles de Gaulle 
B.P. 116 - 77 385 Combs-la-Ville Cedex 
Tel. : 01 64 13 16 00 
Fax : 01 60 18 06 15 

 

 
 

DIRECTION COMMUNICATION, INNOVATION 
ET MOYENS GENERAUX       le 15 septembre 2021 
Service Conseils de quartier 
 
Tél : 01 64 13 16 76 

 
 

COMPTE-RENDU CONSEIL DE QUARTIER OUEST 
Le 15 septembre 2021 

 
 
Présents : Guy Geoffroy, John Samingo, Juliette Bredas, Laure Massé, Eric 
Alamamy, Annie Boucho, Marie-Antoinette Borys Hipp, Michèle Creveux 
Bibbeau, Gilles Borrelly, Luisa Maria Domingues Cerdeira, Hélène Geoffroy, 
Gwénaëlle Gourdel, Sophie Lachasse, Joël Leconte, David Lussier, Catherine 
Ponroy, Christiane Toussaint, Jean-Louis Wilmes, 
Administration : Céline Lacombe-Cordier 
Excusés : Daniel Roussaux, Christine Boulanger-Vinot, Thierry Chauderlot, 
Muriel Dauvergne, Martial Goetzmann, Alexandre Mestrinho, Montaine 
Trocheris Dechavanne, Patrick Vinot, Fadela Zeribi,  
Absents : Céline Landreaux, Pape Alioune Sow, Julien Algrain, Evelyne Henault 
 

1. Installation du conseil de quartier 
 
Introduction et présentation par le Maire, Guy Geoffroy, qui rappelle que : 
 

- Les conseils de quartier s’inscrivent dans une démarche globale de 
relations avec les habitants dont John Samingo est le pivot en tant que 
maire-adjoint délégué au Développement de la proximité citoyenne. 

- Le démarrage a été retardé, contre notre volonté, en raison de 
l’épidémie de Covid-19 qui n’a pas permis de tenir plus tôt les réunions 
en présentiel. 

- Nous proposons de travailler dans une optique très claire où la place de 
chacun est respectée. Nous souhaitons que ce qui émanera de vos 
réflexions, rencontres et travaux corresponde à des objets concrets, 
identifiables et réalisables. Car on peut toujours avoir des réflexions 
intéressantes sur l’état des choses et sur « ce que ça pourrait être », mais 
nous souhaitons vous proposer de privilégier ce qui correspond à des 
choses réalisables, que l’institution municipale prendra à son compte au 
travers des commissions municipales où siègent l’ensemble des élus de 
la commune, avant que les projets soient présentés en Conseil 
municipal. 
C’est un des aspects les plus importants car : « parler c’est bien, mais 
faire c’est mieux ». C’est le renforcement de la conscience citoyenne et 
c’est très important. Et votre présence est par définition constructive. 
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2. Rappel du nouveau fonctionnement des Conseils de quartier par John 
Samingo 

 
La charte de fonctionnement qui a été votée en conseil municipal le 19 octobre 
2020 a été envoyée à tous les participants avec les premiers courriers début 2021. 
 
L’objectif est d’instaurer une nouvelle relation citoyenne par différents moyens :  

- Des visites de proximité lancées au mois de juin 2021 pour rencontrer 
les habitants. 

- Des permanences chaque mois dans un quartier différent pour 
échanger et informer la population. 

- Une fois par trimestre le Maire répond à travers le Facebook live 
durant 1h qui passera à 1h30 pour le prochain qui aura lieu le jeudi 16 
septembre. 

- Si les habitants rencontrent un dysfonctionnement, ils peuvent le 
signaler - grâce à un bouton signalement accessible sur la Une du site 
de la ville www.combs-la-ville.fr Le signalement est envoyé 
directement aux services compétents. 

- Des opérations citoyennes, comme notamment les opérations 
ramassage organisées par le conseiller municipal délégué Jérémie 
Ranque, et d’autres qui viendront en leur temps.  

 
Les conseils de quartier s’inscrivent désormais dans ce cadre avec la volonté que 
le citoyen devienne l’acteur principal du conseil de quartier. 
 
Le conseil de quartier est un lieu de proposition, d’information et d’échange avec 
un peu plus de souplesse et un peu moins d’aspects institutionnels. 
Il y aura trois réunions plénières. Le but c’est que les trois plénières soient 
vraiment utiles.  
Les actions proposées – qui doivent s’inscrire dans le périmètre du quartier - 
seront travaillées en groupe de travail avec les habitants, présentées à chaque 
étape en réunion plénière, puis une fois finalisées, seront présentées en 
commission municipale puis au Conseil municipal pour examen.  
Des intervenants extérieurs peuvent être invités : maires-adjoints selon leur 
délégation, membres des services municipaux compétents ou intervenants 
extérieurs. 
 
Le budget attribué est défini dans la charte de fonctionnement :  
§ Coût de l’action de 0 à 2500 euros : l’action peut être mise en place sur 

l’année budgétaire en cours si elle est approuvée par le Conseil municipal, 
§ Coût de l’action entre 2500 et 5000 euros le Conseil municipal peut décider 

de réaliser l’action sur l’année budgétaire en cours ou de la prévoir au budget 
de l’année suivante,  

§ Coût de l’action de plus de 5000 euros l’action une fois approuvée sera 
prévue au budget primitif de l’année suivante. 

 
L’objectif de la soirée est de définir les premières actions sur lesquelles travailler 
et de constituer les groupes de travail. 
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3. Les actions proposées 
 
Une liste de propositions d’actions est définie :  
 
Action 1 :  Une action autour du vélo (signalétique des cheminements, accroches 
vélos, atelier de réparation de vélo). 
 
Action 2 : Proposition d’action concernant l’installation de caméras et 
l’adaptation du système de visualisation pour que l’action de la police municipale 
soit plus efficace et mieux comprise. 
 
Action 3 : Proposition d’une réflexion autour de l’installation de bancs dans le 
périmètre du quartier (exemple de la rue de la Cristallerie). 
 
Action 4 : Proposition de construire une action concernant la rue Sommeville : 
problème d’accessibilité, problème de voiries, de trottoirs, de circulation des 
livreurs à contre sens, …  
 
Action 5 : Proposition d’action autour de l’installation de jeux pour les enfants 
dans le secteur du centre-ville car le square Idalion pose problème (nature des 
jeux, trafics…). 
 
Action 6 : Une action autour de la rue de Lieusaint est proposée (manque de 
places de stationnement et vitesse excessive). 
 
Le groupe choisit de travailler sur trois actions pour commencer : 
 
Action 2 : « Groupe de travail installation de caméras » et adaptation du 
système de visualisation pour que l’action de la police municipale soit plus 
efficace et mieux comprise : Marie-Antoinette Borys Hipp, Michèle Creveux 
Bibbeau, Hélène Geoffroy, Gilles Borrelly, Sophie Lachasse 
Action 3 : « Groupe de travail installation de bancs » dans le périmètre du 
quartier : Annie Boucho, Christiane Toussaint, Gwénaëlle Gourdel. 
Action 4 : « Groupe de travail rue Sommeville » : problème d’accessibilité, 
problèmes de voiries, de trottoirs, de circulation des livreurs à contre sens… : 
David Lussier, Luisa Maria Domingues Cerdeira, Catherine Ponroy. 
 
Les habitants absents seront invités, s’ils le souhaitent, à intégrer l’un des trois 
groupes de travail. 
Des propositions de dates de réunion de ces groupes vont être envoyées 
rapidement aux différents participants. 
Un état de l’avancée du travail sera effectué par chaque groupe lors du prochain 
Conseil de quartier. 
 
 
 
 
 
 
 



 4 

Points divers : 
 

- Dépôt sauvage sur une propriété rue des Brandons : les constats ont été 
effectués, la procédure est en cours pour faire évacuer aux frais et 
risques du propriétaire. 

- La problématique de sens de circulation dans la rue du Pas du Mulet et 
des rues autour sera transmise aux services Techniques. 

- Les riverains des rues Louise Michel, Gustave Pitiot et du Maréchal 
Foch ont été informés du changement de sens de circulation par un 
courrier qui leur a été adressé le 23 juin 2021.  

- Certaines personnes âgées peuvent rencontrer des difficultés pour se 
rendre au marché lorsqu’elles habitent dans des parties de la ville dont 
les lignes de bus ne passent pas à proximité du marché. L’association 
Amitié Entraide les emmène à Intermarché mais pas au marché. 

- Des remarques d’ordre général ont été effectuées par des habitants 
excusées pour la réunion sur « la circulation, les sens uniques, le 
stationnement, les circulations douces, les bancs, les points de repas, 
les jeux dans l’axe gare, mairie, église, cimetière, l’insécurité, le 
manque de civisme des clients des commerces d’alimentation rapide 
avenue de la République, Sommeville et Acacias ». 

 
4. Informations diverses données par la mairie 

 
Travaux : 

- La promenade de la Couture est terminée et sera inaugurée d’ici la fin 
l’année. Les membres des conseils de quartier seront invités à 
l’inauguration. 

- A venir en octobre la réfection du trottoir rue Pablo Picasso côté allée 
des Chardonnerets depuis la rue Jean Moulin jusqu’à l’arrêt de bus. 

 
Des manifestations à venir :  
Tous les détails de ces infos sont sur le site de la ville et Facebook 

- Journées du Patrimoine les 18 et 19 septembre 
- World Clean Up Day le 18 septembre 
- Don du sang à l’Hôtel de ville le 18 septembre 
- Exposition à la Fresnaye : « Dessine-moi une chanson » 22 septembre 

au 17 octobre et une autre à la Coupole sur « la Commune de Paris » 
du 29 septembre au 24 octobre  

- La semaine bleue pour les Seniors aura lieu du 11 au 15 octobre à la 
Coupole pour le thé dansant (la salle des fêtes étant occupée par le 
centre de vaccination) et à l’Hôtel de ville pour le forum du mercredi. 

- Le Téléthon aura lieu les 3 et 4 décembre et devrait se tenir au 
gymnase Paloisel 

- Une semaine de fêtes aura lieu à l’approche de Noël avec le Marché de 
Noël les 11 et 12 décembre au kiosque J.B. Clément et de nombreuses 
autres animations. 
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Dans le cadre de la Charte de proximité :  
- Facebook live le 16 septembre à 18h30 
- Permanence des élus le 16 octobre à 10h à l’Abreuvoir (le parking de 

l’Abreuvoir qui a été rétrocédé à la commune récemment alors 
qu’auparavant il était privé, va être réhabilité.) 

- Visite de quartier du Maire et des élus le 24 octobre à 10h30 dans le 
quartier du Vieux pays. 

 
Calendrier des dates des Conseils de quartier proposées pour 2022 :  

- le 17 novembre 2021 (il y en aura eu deux en 2021 sur les trois 
prévus). 

- 16 février 2022 
- 18 mai 2022 
- 19 octobre 2022 

 
La séance s’achève à 20h40. 
 
 

Dressé par Céline Lacombe-Cordier 


